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1 - INTITULÉ DU PROJET

Création d’une Aire de Mise en Valeur de l’Architecture et du Patrimoine à Joyeuse (en remplacement d’une ZPPAU approuvée en 1994).

2 - ÉTAT DE LA PLANIFICATION DU TERRITOIRE

2.1 . A l’échelle Intercommunale

La commune de Joyeuse fait partie de la communauté de communes du Pays Beaume Drobie (19 communes) qui a prescrit le 17 décembre 2015 
l’élaboration d’un PLU intercommunal.

Le PLU intercommunal viendra remplacer l’actuel PLU de Joyeuse qui a été approuvé par délibération du conseil municipal le 28 février 2008.

Le PLUi devrait être approuvé au deuxième semestre 2019. Le débat sur les orientations du PADD est programmé le 14 décembre 2017.

Les orientations générales du PADD sont parfaitement compatibles avec les dispositions du projet d’AVAP de Joyeuse.

Extrait orientation 1.6 :

Orientation 1.6 Mettre en valeur le patrimoine bâti qui forge 
l’identité du territoire

Préserver les abords des hameaux traditionnels de toute forme d’ur-
banisation diffuse non encadrée.

Identifier et protéger le «petit» patrimoine rural emblématique du ter-
ritoire (terrasses, chemins creux, lavoirs, clèdes ...).

Prévoir des règles simples et proportionnées concernant l’aspect 
extérieur des constructions afin de limiter la «banalisation» des pay-
sages et de disposer d’un cadre applicable (pas «d’usine à gaz»).

S’appuyer sur les cahiers de recommandations architecturales du 
PNR des Monts d’Ardèche (volumes, insertion dans la pente ...)

Continuer la préservation du patrimoine institutionnel (monuments 
classés, inscrits, SPR, ZPPAUP et AVAP).

Mettre en valeur et préserver le patrimoine archéologique (dolmens, 
menhir, pont mégalithique ...).

Le PLU Intercommunal est soumis à évaluation environne-
mentale.

Cette procédure est en cours à l’échelle de l’ensemble du ter-
ritoire intercommunal et intégrera donc l’ensemble de l’AVAP 
de Joyeuse.

Cette évaluation environnementale est prévue sur 4 saisons, 
de l’hiver 2017/2018 à l’automne 2018.



AVAP COMMUNE DE JOYEUSE (07)

c o m m u n a u t é  d e  c o m m u n e s  d u  p a y s  b e a u m e  d r o b i e 3

RÉDACTEUR : G.M.
EXAMEN AU CAS PAR CAS PRÉALABLE À LA RÉALISATION D’UNE

ÉVALUATION ENVIRONNEMENTALE
VERSION :    27/11/2017

2.2 . Rappel de la procédure d’AVAP de Joyeuse

ZPPAUP approuvée le           28 février 1994

Délibération du conseil municipal :  Prescription de l’élaboration de l’AVAP    15 janvier 2013
	 	 	 	 	 Définition	des	modalités	de	concertation
     Mise en place de la CLAVAP

Transfert de compétence urbanisme à la communauté de communes (cdc)    17 septembre 2015

Avis favorable de la CLAVAP (communale) sur le projet d’AVAP      04 novembre 2015

DCM	donnant	«accord»	à	la	cdc	pour	finaliser	la	procédure		 	 	 	 	 	 14	avril	2016

Réunion publique de présentation du projet d’AVAP :       02 février 2016

DCM de Joyeuse pour arrêt du projet d’AVAP :        25 février 2016

Délibération	conseil	communautaire	qui	fixe	CLAVAP	version	CdC	:	 	 	 	 	 09	juin	2016

Convocation commission régionale du patrimoine et des sites (CRPS) :     04 octobre 2016

Demande de report de la CRPS par CDC :         14 octobre 2016

La	communauté	de	communes	a	demandé	le	report	de	la	CRPS	afin	de	«régulariser»	la	procédure.	En	effet,	le	projet	d’AVAP	
doit être arrêté par le conseil communautaire et non par le conseil municipal (compétence transférée). Par ailleurs, un avis de 
la CLAVAP (version cdc) est nécessaire avant l’arrêt du projet d’AVAP.

Avis favorable de la CLAVAP (Intercommunale) sur le projet d’AVAP et bilan de la concertation  08 février 2017

Délibération conseil communautaire pour arrêt du projet d’AVAP      13 mars 2017

Avis favorable de la commission régionale du patrimoine et de l’architecture (CRPA)   23 novembre 2017
sous réserve avis DREAL (cas par cas) et avec quelques recommandations      
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3 - DESCRIPTION DES CARACTÉRISTIQUES PRINCIPALES DE L’AVAP

3.1 - Localisation 3.2 - Repères socio-démographiques
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3.3 - La ZPPAU actuellement opposable

La Zone de Protection du Patrimoine Architectural et Urbain de 
Joyeuse a été crée par arrêté préfectoral le 28 février 1994 ;

Elle comporte 3 secteurs allant du centre ancien à sa périphé-
rie en covisibilité immédiate.

• Les secteurs A et B en	périphérie	du	centre	ancien,	offrant	
des points de vues sur le bourg et présentent une sensibilité 
moyenne à forte. Les objectifs énoncés visent à préserver les 
sensibilités paysagères et à éviter une urbanisation dispersée 
sans harmonie. Toutefois, leur règlement porte exclusivement 
sur des prescriptions architecturales.

Le secteur C englobe le centre ancien et historique du bourg 
de Joyeuse, il se subdivise en trois sous-secteurs :

• Le sous-secteur 1 C de très forte sensibilité où les suré-
lévations, extensions, démolitions de bâtiments sont auto-
risées dans la mesure où elles ne compromettent pas l’en-
semble urbain;

• Le sous-secteur 2 C de très grande sensibilité architec-
turale et urbaine où toute intervention qui pourrait altérer la 
qualité des ensembles urbains et des éléments architectu-
raux est proscrite;

• Le sous-secteur 3 C de sensibilité paysagère naturelle de 
part et d’autre des berges du Bourdary en pied de la cité, où 
toute construction est interdite. 

Toutefois ce sous-secteur a été «entamé» par une petite par-
tie de l’extension ouest de l’hôpital local achevée en 2007.
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Limite de l'Aire de mise en Valeur de l'Architecture et du Patrimoine et des secteurs qui la composent 

 

 

La conjonction et le croisement des trois critères déterminent une 

enveloppe globale de l'aire de mise en valeur qui ne couvre donc pas la totalité 

du territoire communal. Dans celle-ci, les mesures à prendre en compte sont 

différentes suivant que les secteurs soient urbains ou agricoles et participent 

plus ou moins fortement à l'identité du site. La délimitation proposée de l'aire de 

mise en valeur répond donc à une logique motivée par l’unité d’aspect des 

quartiers perçus comme entités urbaines et des sites comme unités paysagères. 

Cette distinction correspond à la spécificité de chacun des cinq secteurs retenus 

sur la base de leurs caractéristiques propres suivant les objectifs de protection 

pour leur mise en valeur. 

Il en ressort que les orientations architecturales, urbaines et paysagères 

à respecter lors de travaux ou d’interventions sur le bâti et les abords sont 

adaptées à chaque secteur. 

	    

Une délimitation du périmètre de protection 
globale, divisée en 5 secteurs principaux :

• La délimitation proposée distingue la spécificité 
de chacun des cinq secteurs retenus sur la base 
de leurs caractéristiques (entités urbaines et 
unités paysagères) suivant les objectifs de 
protection pour leur mise en valeur. suivant une 
logique motivée par l’unité d’aspect de chacun.

Délimitation des secteurs de l’AVAP et comparaison AVAP/ZPPAU
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2-6 CARACTÉRISTIQUES DES SECTEURS 

 

2-6-1 Le secteur de la cité ancienne, secteur S1 
	  

Ce secteur patrimonial très sensible, facilement identifiable, correspond au centre ancien contenu à 

l’intérieur de l’emprise maximale des remparts tels qu’ils existaient au XVIIIe siècle et augmenté de 

ses abords immédiats. L’emprise « intra muros » a été atteinte en deux grandes étapes. La première 

enceinte autour du castrum comprenait le château et l’église Saint Pierre avant sa reconstruction au 

XVIIe siècle ainsi que quelques bâtiments entre l’actuelle place du Château et la rue de Jalès ; la 

seconde correspond à la « basse cour » qui s’est développée progressivement depuis le parvis de 

l’église Saint Pierre vers l’ouest, jusqu’à la porte de la Recluse. En outre, hors remparts, quelques 

extensions vers le Bourdary au sud ont été opérées plus tardivement avec la constitution du quartier 

des tanneries et mégisseries. Le secteur inclus aussi la place de la Bourgade et celle de la Recluse, à 

chaque entrée de la cité historique. Ces espaces publiques bordés d’un bâti d’époques plus tardives 

participent cependant à la perception d’ensemble du centre ancien et à son attrait. Les bâtiments ont 

bien évidemment évolué depuis leur édification, toutefois quatre grandes constantes demeurent, 

l’alignement sur rue, l’occupation de la parcelle sur toute sa largeur voire sur son emprise totale, 

donc la construction en mitoyenneté avec une régularité relative des hauteurs d’immeubles et une 

simplicité des volume bâtis renforcée par l’orientation des toits.  Ces constantes participent à 

l’identité urbaine, architecturale et paysagère de Joyeuse. Sa délimitation comprend : 

 

- À l’ouest les immeubles bordant la place de la Recluse,  

 

- À l’est, les immeubles bordant la place de la Bourgade, avec le petit îlot délimité à l’est par 

la ruelle joignant la montée de la Chastellane à la rue du Mas qui doivent être intégrés au 

secteur du centre ancien compte tenu de sa proximité et de sa confrontation avec la ligne 

du rempart. 

 

- Au sud, les bâtiments donnant sur la rue du Docteur Pialat, en façade sud de l’ancien 

castrum, ainsi que ceux du quartier du Barry avec la « salle de pesage des soies » 

enjambant le Bourdary pour rejoindre ensuite la ligne de l’ancien rempart jusqu’à la place 

de la recluse. 

 

- Au nord, les bâtiments et immeubles adossés ou ayant inclus l’ancien rempart. 
 

La délimitation du secteur S1 de l'Aire de mise en Valeur de l'Architecture et du Patrimoine 

Secteur S1 du village: Les objectifs
• L’objectif est autant de conserver le cadre de la cité historique et  son homogénéité 

et sa valeur patrimoniale. Celui-ci se compose de quatre types d’édifices :
• Les portes fortifiées Sainte Anne au nord de la cité et de Jalès au sud, témoins des 

six accès au bourg fortifié avec quelques sections du rempart, et les « goulajous », 
passages sous les immeubles entre l’axe principal et les rues basses ;

• Plusieurs bâtiments présentant des éléments d’architectures d’époque médiévale 
ou renaissance 

• Les hôtels particuliers 
• Un bâti domestique qui s’est adaptée à la ligne de fortification et aux courbes de 

niveau superposant des constructions d’époques différentes dans une grande unité 
urbaine.

Objectifs en terme de production 
d’énergie renouvelable:
• La pose de panneaux solaires sur les toitures conduirait à rompre l’unité des toitures 

par la rupture des teintes et des matériaux.
•  Il convient donc de préserver l’unité des couvertures par le strict maintien des tuiles 

canal en couverture et de prohiber l’installation de panneaux solaires.
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Secteur S3: Les secteurs contemporains de chalandise (S3a) et de l’hôpital (S3b)

• Le bâti existant composé d’édifices récents ne présentant pas 
un intérêt patrimonial particulier, l’objectif consiste à conduire 
l’évolution de ce secteur afin de préserver la perception du centre 
ancien et du faubourg qui participe à l’identité du bourg de Joyeuse 
(toitures, façades, implantation, devantures). 

Objectifs en terme de production d’énergie 
renouvelable:
• En contre bas de la cité ancienne, les couvertures des bâtiments dans 

le sous-secteur 3a prennent une grande importance notamment 
depuis la terrasse de l’ancien château et l’accès à la vieille ville. 
L’impact visuel que produiraient des panneaux solaires a motivé 
leur interdiction 

• A contrario du sous-secteur 3b, où leur installation plus discrète est 
envisage
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2-6-3 Le secteur contemporain de chalandise et de l’hôpital, secteur S3 
	  

Ce secteur, déterminé en fonction de ses spécificités et de sa sensibilité au regard de sa confrontation 

avec la cité ancienne. Il comporte deux parties nettement distinctes. 

 

• Le secteur S3a au nord de la cité, reprend à peu près l’emprise de l’ancienne friche de l’usine 

de tanin exploitant la châtaigneraie. Cette industrie connût un fort développement avec la 

création en 1910 de la ligne des chemins de fer départementaux d’Uzer aux Vans qui 

traversait les quartiers récents le long de la nouvelle route nationale. Le quartier du Pré du 

Château a été reconverti dans les années 90, en secteur de chalandise avec la construction 

de surfaces commerciales et de logements locatifs. Préalablement à l’ouest, des bâtiments de 

services ou administratifs avait été édifiés entre la route nationale et le quartier de la Grand 

Font dans la première moitié du XXe siècle. 

  

 

 

 

 
 
 
 
Le quartier de chalandise en pied de la cité ancienne 
d’où les toitures présentent un impact visuel important  

• Le secteur S3b, au sud de la cité  en confrontation directe avec le front urbain médiéval en 

bordure du ruisseau de Bourdary, correspond à l’emprise de l’hôpital et de ses dépendances. 

Depuis 1862, l’hôpital occupait l’hôtel de La Saumès,  bâtiment remarquable édifié au XVIIe 

siècle dont le fronton du porche était orné des armes de la ville de Joyeuse. Cet édifice a été 

démoli avec une tour du rempart en 2003 lors de l’édification de l’actuel établissement. 

     

Les bâtiments de l’hôpital au contact avec le front sud de la cité et le site perçu depuis  le clocher de l’église       

Le bâti existant composé d’édifices récents ne présentant pas un intérêt patrimonial particulier, 

l’objectif  consiste à conduire l’évolution de ce secteur afin de préserver la perception du centre 

ancien et du faubourg qui participe à l’identité du bourg de Joyeuse (toitures, façades, implantation, 

devantures). En contre bas de la cité ancienne, les couvertures des bâtiments dans le sous-secteur 3a 

prennent une grande importance notamment depuis la terrasse de l’ancien château et l’accès à la 

vieille ville. L’impact visuel que produiraient des panneaux solaires a motivé leur interdiction à 

contrario du sous-secteur 3b, où leur installation plus discrète est envisageable. 

 

 

La délimitation du secteur S3 de l'Aire de mise en Valeur de l'Architecture et du Patrimoine 
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Le secteur S4 de terrasses de la colline de Jamelle: Les objectifs
• Les objectifs visent d’une part à préserver la découverte du centre 

ancien depuis les hauteurs de Jamelle et d’autre part son caractère 
rural. 

• Il s’agit d’y conduire des restaurations et extensions du bâti existant 
ainsi que les quelques constructions potentielles dans le respect 
de cet environnement en portant une attention particulière sur les 
implantations dans le site, les toitures et la composition des façades.
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 Ce secteur exprime un paysage rural dont les traits dominants sont les ouvrages de pierres 

sèches qui se déclinent par des murets le long des drailles et chemins, en retenue de la terre des 

terrasses. Il comporte en outre quelques bâtiments anciens disséminés, issus de l’activité agricole ou 

artisanale se mêlant avec un habitat résidentiel qui reste embryonnaire. Les objectifs visent donc 

d’une part à préserver  la découverte du centre ancien depuis les hauteurs de Jamelle  et d’autre part 

son caractère rural. Il s’agit d’y conduire des restaurations et extensions du bâti existant ainsi que les 

quelques constructions potentielles dans le respect de cet environnement en portant une attention 

particulière sur les implantations dans le site, les toitures et la composition des façades.  

 

 

 

Le versant sud de la colline de Jamelle, construit par une succession de faïsses antérieurement exploitées, en 
surplomb de la route départementale n° 104 et de la vallée de la Cheysette. 
 

 

 

Le versant sud de la colline du Pouget témoignant d’un petit patrimoine agricole de terrasses associées à un 
cabanon agricole, avec au premier plan une plantation « relique » de mûriers. 
 

 

 

 

 

 

La délimitation du secteur S4 de l'Aire de mise en Valeur de l'Architecture et du Patrimoine 

 

Les panneaux de chauffage solaire et de cellules photovoltaïques :

• Seront uniquement disposés en partie haute des toitures ;
• Seront intégrés dans l’épaisseur de la couverture en remplacement des 

tuiles ;
• N’excéderont pas 30% de la surface du versant ou partie de toiture où 

ils seront installés.

Objectifs en terme de production d’énergie 
renouvelable:
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La prise en compte de ces entités paysagères, regroupées dans 
le secteur S5 de l’Aire de mise en Valeur de l’Architecture et du 
Patrimoine a pour objectif:
• De préserver le terroir agricole de Cheysette, ensemble 

paysager remarquable annonçant le bourg de Joyeuse et sa 
silhouette depuis le rebord du plateau des Gras,

• De donner un cadre à l’extension de la cité au nord, offrant 
des séquences de découverte depuis la route de Valgorge 
sur la silhouette du bourg mettant en valeur le site de 
l’ancien castrum;

• De conduire les restaurations, extensions du bâti existant et 
de préserver les terres agricoles dans le quartier de Garel 
pour maintenir le caractère exceptionnel de ce hameau et 
la perception marquée des toitures dont il résulte un enjeu 
particulier.
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La délimitation du secteur S5 de l'Aire de mise en Valeur 
de l'Architecture et du Patrimoine avec le sous secteur 
S5a de Garel (échelle double) 
 

	  

	  

	  

	  

	  

	  

	  
	  
	  
	  
	  
	  
	  
	  
	  
	  
	  
	  
	  
	  
	  
	  
	  
	  
	  
	  
	  
	  
	  
	  
	  
	  
	  
	  
	  
	  
	  
	  
	  

	  
	  

Le secteur S5 des plaines alluviales et costières: Les objectifs

Objectifs en terme de production 
d’énergie renouvelable:

Les panneaux de cellules 
photovoltaïques et de 
chauffage solaire seront 
intégrés dans l’épaisseur de 
la couverture et ne devront 
pas excéder 30 % de la sur-
face de toiture du bâtiment 
où ils seront installés. Sur le 
secteur de Garel, ils ne sont 
pas autorisés
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4 - VALEUR ET VULNÉRABILITÉ DE LA ZONE SUSCEPTIBLE D’ÊTRE TOUCHÉE PAR L’AVAP

4.1 - Les sites Natura 2000

La commune  est concernée par trois  sites d’importance communautaire 
au titre de la directive « Habitats » :

Site FR 8201656 « Bois de Païolive et basse vallée du Chassezac »
Site	FR	8201657	«	Vallée	moyenne	de	l’Ardèche	et	ses	affluents	»	
Site FR 8201670 « Cévennes ardéchoises »

Le périmètre de l’AVAP se superpose en partie avec ces trois sites natura 
2000. 

Le piémont du plateau des Gras, intégré dans le périmètre de l’AVAP, 
est concerné par le site FR82011656. Toutefois, celui-ci n’est pas situé 
en zone constructible du PLU actuellement opposable et il n’est pas 
programmé d’urbanisation dans le PADD du PLUi en cours d’élaboration.

Il s’agit de zones de fortes pentes, exposées nord, qui n’ont pas vocation 
à être urbanisées.

Le	PADD	du	PLUi	a	par	ailleurs	identifié	ces	zones	natura	2000	comme	
des réservoirs de biodiversité à préserver.

Pour les deux autres sites Natura 2000, qui concernent les abords 
immédiats des cours d’eau (de la Beaume et de l’Ozon), les objectifs sont 
de préserver à terme les rôles de corridors écologiques de ces espaces 
et ont été recensés comme tels dans le PADD du PLUi.

Enfin	ces	espaces	situés	en	bordure	de	cours	d’eau	sont	situés	en	zone	
inondable du PPRi (notamment pour la Beaume) ou inscrits dans des 
sites encaissés à la topographie peu accessible.
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4.2 - Les ZNIEFF de type I et II

La commune est concernée par :

3 ZNIEFF de type I :

◦	N°	07160007		 «	Gorges	de	la	Beaume	»
◦	N°	07170004		 «	Plateau	des	gras	»
◦	N°	07160011		 «	Vallée	de	la	Beaume,	de	la	Drobie	et	affluents	»

2 ZNIEFF de type II :

◦	N°	0717		 «	Plateau	calcaires	des	gras	et	de	Jastre	»
◦	N°	0716		 «	Ensemble	fonctionnel	formé	par	l’Ardèche	et	ses	affluents	»

Les enjeux de préservation et de superposition avec l’AVAP sont globalement similaires à 
ceux évoqués par le programme Natura 2000. 
 
Ces entités naturelles se présentent comme de véritables réservoirs de biodiversité.

4.3 - Les Espaces Naturels Sensibles du Département (ENS)

La commune est concernée par l’ENS de la vallée de Beaume et de la Drobie.

Les ZNIEFF de type I

Les ZNIEFF de type II
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4.4 - Les zones humides

Sur le territoire intercommunal, les milieux humides se cantonnent 
essentiellement sur les abords immédiats des cours d’eaux.

Trois zones humides majeures ont été localisées par le SAGE Ardèche, 
dont une en limite de commune de Vernon et Joyeuse  (secteur de l’Ile 
de Vernon).

Ce secteur n’est pas inclus dans le périmètre de l’AVAP.

zones humides recensées par le SAGE Ardèche

AVAP (périmètre)

Nota : Il s’agit des zones humides majeures. De nombreuses autres zones humides 
sont présentes sur le territoire et pourront être préservées dans le cadre du PLUi.

Superposition SRCE - Périmètre AVAP

4.5 - Les continuités écologiques et le SRCE

Le SRCE (schéma régional de cohérence écologique) a pour objectif 
d’identifier	 les	 réservoirs	 de	 biodiversité	 et	 les	 corridors	 écologiques	
qui les relient. Il comprend un plan d’actions permettant de préserver 
et	de	remettre	en	bon	état	les	continuités	écologiques	identifiées	tout	
en prenant en compte les enjeux d’aménagement du territoire et les 
activités humaines.

On retrouve les enjeux cités ci-avant : Réservoirs de biodiversité sur 
les sites natura 2000 et enjeu trame bleue sur les cours d’eau.
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5 - DESCRIPTION DES PRINCIPALES INCIDENCES SUR L’ENVIRONNEMENT ET LA SANTÉ HUMAINE 
     DE LA MISE EN ŒUVRE DE L’AVAP

5.1 - La biodiversité

Un des objectifs de la révision de la ZPPAU en AVAP consiste à 
élargir	l’objectif	initial	de	protection	afin	d’assurer	la	mise	en	valeur	de	
la périphérie du bourg par la prise en considération les éléments de 
relief et de végétation qui structurent le paysage dans la logique des 
terrasses, des plantations d’alignement et des ripisylves des ruisseaux.

Un autre objectif est aussi de préserver les ensembles paysagers et les 
espaces naturels partie prenante du cadre de découverte de la cité et 
de vie de ses habitants.

5.2 - Le paysage

L’analyse paysagère a mis en évidence l’importance de la plaine agricole 
des Fumades prolongée au nord par le quartier de Beauregard. Cette 
plaine alluviale, très fortement perceptible depuis de nombreux points 
du bourg de Joyeuse, forme son écrin paysager.

En outre, l’implantation du bourg sur une éminence en surplomb de 
la plaine des Fumades génère une silhouette urbaine particulièrement 
lisible depuis ces secteurs. La ZPPAU couvrait déjà la moitié sud de la 
plaine mais excluait la ripisylve de la Beaume. Il est apparu pertinent 
d’étendre son périmètre vers le nord, pour inclure le quartier de 
Beauregard depuis lequel la silhouette de Joyeuse émerge nettement 
et d’intégrer le milieu rivulaire et ses boisements dans I’AVAP en 
étendant le périmètre jusqu’à la limite communale avec Rosières. Au 
sud du bourg, l’analyse paysagère a révélé un important patrimoine 
agricole traditionnelle de faïsses, clapas, drailles ponctués de mûriers 
et d’oliviers façonnant un paysage patrimonial particulièrement dessiné 
en relation directe avec la silhouette sud de Joyeuse. 

Les pentes sud de Jamelle sont bien visibles depuis la déviation 
(actuelle	route	départementale	n°	104)	de	l’ancienne	route	nationale,	
générant une qualité du paysage à l’approche du bourg de Joyeuse. 

Celle-ci est renforcée par la plaine agricole dans la vallée de Cheysette 
cadrée, au sud, par la costière marneuse du Freyssinet. La plaine 
accueille sur des sols plats et profonds une marqueterie de vignobles, 
prairies et terres labourables ponctués de mas importants. Cette 
continuité agricole forme un ensemble paysager largement préservé 
de	l’urbanisation	diffuse.	

Sans relation immédiate avec la silhouette de la cité, la vallée de 
Cheysette assure néanmoins des abords très préservés depuis l’axe 
Alès/Aubenas. 

La	costière	du	Freyssinet	cadre	ce	paysage	au	sud	et	offre	en	hauteur	
des points de vue particulièrement remarquables sur la plaine de 
Cheysette, la colline de Jamelle, la silhouette de Joyeuse et le massif 
cévenol situé à l’arrière plan.

Participant de la même démarche, l’aire de mise en valeur inclut le 
hameau de Garel et son terroir agricole dans la vallée de la Beaume, 
en zone inondable. Sans relation avec le bourg, ce hameau a conservé 
un	 bâti	 au	 caractère	 vivarois	 affirmé	 confrontant	 dans	 une	 relation	
nette son terroir agricole cultivé qui se découvre depuis les hauteurs 
du plateau des Gras. 

La problématique paysagère est donc largement renforcée par le 
passage de la ZPPAUP à l’AVAP.
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5.3 - La gestion économe de l’espace et maitrise étalement urbain

En parallèle du PLUi en cours d’élaboration, l’AVAP favorisera 
évidemment la reconquête du centre-ancien de joyeuse (résorption 
des logements vacants, revitalisation commerciale...).

L’AVAP permettra donc de faciliter l’orientation du PADD qui souhaite 
favoriser la reconquête du centre-bourg plutôt que la poursuite de 
l’étalement urbain.

5.4 - Le climat et les énergies renouvelables

Une étude sur l’impact des énergies renouvelables a été réalisée. 
Les conclusions de cette étude conduisent à proscrire toute solution 
générique et à raisonner au cas par cas, en ayant une vision d’ensemble 
du bâtiment et en considérant toutes les problématiques (notamment 
confort d’hiver et confort d’été). 

5.5 - L’eau

L’extension du périmètre de l’AVAP a permis d’intégrer un linéaire bien 
plus important de ripisylves, notamment celles qui font l’objet d’un 
classement Natura 2000.

5.6 - Le cadre de vie

L’objectif principal de l’AVAP est de mettre en place une procédure de 
gestion	à	long	terme	de	son	patrimoine	urbain	et	paysager	en	fixant	des	
règles plus précises que celles de la Z.P.P.A.U. actuelle pour servir de
guide à la commune, aux habitants et à l’architecte des bâtiments de 
France et permettant le maintien de la cohérence des quartiers et la 
valorisation de leurs caractéristiques;

En conclusion, les dispositions de l’AVAP de Joyeuse n’ont 
aucune incidence négative sur l’environnement dans la me-
sure où la préservation de l’environnement et des paysages 

fait partie des objectifs assignés au document.


